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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-40341

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-40341

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Grandlyon MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004697700019N° National d'identification : 
LyonVille : 

69505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1438864

24-DPEB-043Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Dtee /Ded/Direction adjointe Eau et assainissement/Unité marchés publicsNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Copie du ou des Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. - Formulaire Dc1, Lettre de 
candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Si le candidat est établi 
en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par des 
salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code 
du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à l'article D. 8222-5-3° 
du code du travail) - Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours 
de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard 
des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des 
travailleurs handicapés - Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur 
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l'honneur du candidat attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les 
mentions prévues à l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. Pour les lots 5a et 5b : 
Niveau spécifique minimal exigé : Déclaration appropriée de banques ou, le cas échéant, preuve 
d'une assurance des risques professionnels pertinents en cours de validité à la date limite de 
remise des offres ou équivalent

- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. Pour les lots 5a et 5b Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années ; Niveau spécifique minimal exigé : 6 à 20 
exécutants La déclaration d'effectif moyen annuel concerne l'effectif de l'entreprise et non 
l'effectif nécessaire sur le chantier. / Certificats de qualification professionnelle établis par des 
organismes indépendants ou tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats 
équivalents d'organismes établis dans d'autres états membres; Niveaux spécifiques) minimaux 
exigés : Pour le lot 5a : Qualibat 3222 étanchéité en matériaux de synthèse en feuilles (technicité 
confirmée) + Qualibat 3292 Toitures terrasses spécialisées végétalisées (technicité confirmée Ou 
Equivalent Pour le lot 5b : Niveau spécifique minimal exigé : Qualibat 3152 Couverture en 
métaux sauf plomb (technicité confirmée) Ou Equivalent

Sans objetTechnique d'achat : 
30/04/2024 à 17:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Construction d'un pôle entrepreneurial site USIN à Vénissieux Relance après Intitulé du marché : 
déclaration sans suite du lot 5 : Couverture / Etanchéité / Toiture végétalisée Lot 5 A : Etanchéité / 
Toiture végétalisée Lot 5 B : Couverture bac acier

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La Métropole de Lyon est l'une des métropoles les plus actives et Description succincte du marché : 
des plus dynamiques pour les entrepreneurs. Toutefois, au-delà du nombre d'entreprises créées, 
l'enjeu est de permettre à ces entreprises de pérenniser leurs développements sur le territoire. Le pôle 
d'entrepreneur objet de la présente consultation vient concrétiser de manière « physique » cette offre 
de services. Ce lieu proposera de l'hébergement et de l'accompagnement aux entrepreneurs. Il se veut 
aussi un lieu ressource pour tous les habitants porteurs de projets et entrepreneurs (hébergés ou non 
au sein du pôle). On y retrouve une multitude d'acteurs de l'accompagnement. Le bâtiment est 
composé de bureaux, ateliers, espaces coworking, services communs et accompagnement. La 
construction du pôle entrepreneurial SUD-EST sera réalisée sur le site USIN, ancien site « BOSCH ». La 
présente consultation porte sur la recherche et la désignation des entreprises de réalisation dans le 
cadre de marchés de travaux dédiés

http://marchespublics.grandlyon.com 69505 - LyonLieu principal d'exécution du marché : 
31Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :
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Section 5 - Lots

1 : Lot n°5 A : Etanchéité / Toiture végétalisée. Complexe isolation + Description du lot : 
étanchéité sur support bois : environ 590 m2 Protection d'étanchéité par végétalisation en bacs 
pré-cultivés avec réserve d'eau : environ 410 m2 Protection d'étanchéité par platelage bois 
composite : environ 100 m2 Naissances et descentes Ep étanchéité liquide sur sol locaux 
techniques

45261200Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
145000 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

41 Boulevard Marcel Sembat 69200 VENISSIEUXLieu d'exécution du lot : 

2 : Lot n°5 B : Couverture bac acier. Couverture en bac métalliques Description du lot : 
compatible avec panneaux photovoltaïques : environ 742 m2

45261200Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
230000 eurosEstimation de la valeur hors taxes du lot : 

41 Boulevard Marcel Sembat 69200 VENISSIEUXLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
- Procédure adaptée ouverte - La Métropole de Lyon est une Autres informations complémentaires : 

collectivité territoriale à statut particulier. Conditions et mode de paiement pour obtenir les 
documents contractuels et additionnels : Voir le règlement de la consultation (l'adresse mail eau-
marches@grandlyon.com ne peut être pas être utilisée pour déposer des plis). Le dossier peut être 
téléchargé jusqu'à la date limite de remise des offres à l'adresse Internet suivante : 
http://marchespublics.grandlyon.com sous la référence: 24-DPEB-043 Renseignements 
complémentaires : Les justificatifs visés aux rubriques "capacités économiques et financières" et 
"références professionnelles et capacités techniques" seront fournis par le groupement afin de 
permettre l'appréciation globale des capacités des membres du groupement. Il n'est pas exigé que 
chaque membre du groupement ait la totalité des capacités requises pour exécuter le marché public 
(art.R2412.25 CCP). Si le candidat s'appuie sur les capacités d'autres opérateurs économiques, il 
justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en disposera 
pour l'exécution du marché public. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié (art.
R2143.12 CCP). En application de l'article R2151.7 CCP, un même candidat n'est pas autorisé à 
présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de 
membre d'un ou plusieurs groupements ou en agissant à la fois en qualité de membre de plusieurs 
groupements. La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée 
par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON -Précisions 
concernant les délais d'introduction de recours : Avant la conclusion du contrat, le candidat peut 
exercer : -Un référé précontractuel devant le tribunal administratif de Lyon, dans les conditions 
prévues aux articles L. 551-1 et suivants, et R. 551-1 et suivants, du code de justice administrative. Après 
la conclusion du contrat, le candidat peut exercer : -Un référé contractuel devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans les conditions prévues aux articles L. 551-13 et suivants, et R. 551-7 et 
suivants, du code de justice administrative. -Un recours en contestation de la validité du contrat ou de 
certaines de ses clauses devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à 
compter des mesures de publicité appropriées dans les conditions prévues par l'arrêt du Conseil 
d'état en date du 4 avril 2014, " Département du Tarn-Et- Garonne ", no 358994

05/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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